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Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous faire rapport sur l’activité de notre société au cours de notre nonante-cinquième exercice 
social et de soumettre à votre approbation, conformément à la loi et à nos statuts, ses comptes annuels arrêtés au 31 mars 
2025, ainsi que ses comptes consolidés à cette même date.

Le groupe Finasucre (ci-après, le « Groupe ») est un acteur de l’industrie agroalimentaire spécialisé dans la production de 
sucre et d’autres produits agro-industriels tels que les noix et l’acide lactique. Pour opérer ses activités agro-industrielles, 
le Groupe détient des participations majoritaires dans 7 sociétés commerciales qui comptent environ 3.220 collaborateurs 
permanents et 2.140 travailleurs saisonniers dans le monde. Le Groupe se caractérise par un engagement environnemental 
et social fort au travers de différentes initiatives dans chacune de ses filiales. 

A côté de ses activités agro-industrielles, le Groupe se diversifie dans différents secteurs au travers de ses pôles Financier 
et Immobilier. 

Pour l’exercice clôturé au 31 mars 2025 (ci-après, « Exercice »), le Groupe a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de € 591 
millions, comparé à € 544 millions pour l’exercice précédent. L’EBITDA consolidé est de € 33 millions, comparé à € 41 millions 
pour l’exercice précédent. Enfin, la dette nette consolidée s’élève à € 109 millions, comparé à € 142 millions pour l’exercice 
précédent.

Sur base de la valeur du Groupe à fin mars 2025, les différents pôles d’activités se répartissent comme suit :

•  Pôles Agro-industriels (Sucre, Noix, Acide lactique et poly-lactique) : ~70%
• Pôle Financier : ~25%
• Pôle Immobilier : ~5%

Pôle Sucre 

Le pôle Sucre comprend les activités d’Iscal Sugar (Belgique et Pays-Bas), de Bundaberg Sugar (Australie) et de la 
Compagnie Sucrière de Kwilu-Ngongo (République Démocratique du Congo). 
Au travers de ses filiales, le Groupe produit des sucres roux, blonds, blancs et raffinés à partir de cannes et de betteraves, 
commercialisés dans l’industrie agroalimentaire, l’Horeca et la grande distribution. Il produit également de l’alcool, de la 
mélasse, des pulpes de betteraves et d’autres produits destinés à l’alimentation animale. 
Pour développer le pôle Sucre, le Groupe possède 15.800 hectares de terres agricoles en Australie et exploite une concession 
de 13.250 hectares en République Démocratique du Congo. 

Pôle Noix 

Le pôle Noix regroupe les activités liées à la production, à la transformation et à la distribution de noix et produits 
dérivés, principalement en Australie et en Nouvelle Zélande. Ces activités sont opérées par BBS Subsidiary, Macadamias 
International Australia et Prolife Foods. 
Pour développer le Pôle Noix, le Groupe détient 1.900 hectares en Australie, ainsi que des usines en Australie et en Nouvelle-
Zélande.

Rapport du Conseil d’Administration

Présentation du Groupe Finasucre
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Répartition des pôles d’activités sur base de la valeur du groupe Finasucre (31 mars 2025)
(XX%) Participations au 31 mars 2025, pourcentages arrondis

Pôle Acide lactique et poly-lactique 

Au travers de ses filiales Galactic et Futerro, le Groupe est actif dans la production d’acide lactique et de ses dérivés ainsi que 
dans le développement de bioplastique biodégradable et recyclable. 
Pour ces activités, le Groupe possède des usines en Belgique, en Chine et aux Etats-Unis.
 
Pôle Financier

Le Groupe détient des participations directes dans des sociétés cotées et dans des sociétés non cotées présentant un 
potentiel de croissance.  

Pôle Immobilier 

A travers son pôle Immobilier, le Groupe Finasucre détient des participations dans des sociétés immobilières basées 
essentiellement en Belgique.  

5%

25%

70%

Immobilier

Financier

Agro-Industriel
(53%)

(55%) (65%)

(100%)

(60%)

(88%)

(100%)
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Mesdames, Messieurs,

Le Groupe a enregistré des résultats en demi-teinte pour cet Exercice, marqué par une forte diminution du prix du sucre sur le 
marché mondial et européen et des conditions climatiques difficiles qui ont impacté certaines de nos récoltes. 

Le chiffre d’affaires consolidé (€ 591 millions) est en nette progression, alors que l’EBITDA (€ 33 millions) est en recul par 
rapport à l’exercice précédent. L’augmentation du chiffre d’affaires s’explique en grande partie par le changement de périmètre 
de consolidation sur Prolife et la croissance chez Bundaberg Sugar et Galactic, qui compensent en partie la réduction subie par 
Iscal en raison de la baisse du prix du sucre. L’EBITDA est impacté par ces mêmes éléments, ainsi que par l’augmentation des coûts 
opérationnels chez Galactic et Futerro. 

Sur une note positive, nous terminons l’Exercice avec une réduction de la dette nette consolidée de € 33 millions par rapport à 
l’exercice précédent, grâce au remboursement d’emprunts bancaires par plusieurs de nos filiales, notamment Bundaberg Sugar et 
Prolife Foods. 

Le Groupe a connu un événement majeur subséquent à la date de clôture de l’Exercice 2025, à savoir le rachat d’actions propres 
opéré en juin 2025 qui a fait suite à la revue stratégique présentée aux actionnaires en mai de la même année. 

Dans le cadre de cette lettre, nous souhaitons mettre l’accent sur 3 points : (1) les résultats opérationnels, (2) la revue stratégique  
« Genesis » et le rachat d’actions propres, ainsi que (3) un mot de remerciement pour nos collaborateurs.

1. Résultats opérationnels

Le pôle Sucre a été largement impacté par la faible performance d’Iscal, alors que Bundaberg Sugar et la Compagnie 
Sucrière (société non consolidée) enregistrent toutes les deux des résultats records. Nos activités belges ont subi la  
baisse du prix du sucre sur le marché européen ainsi qu’une mauvaise récolte en raison des conditions climatiques.  
A l’inverse, nos activités australiennes ont bénéficié d’une très bonne campagne et de conditions commerciales favorables. Enfin, 
nos activités congolaises présentent un résultat opérationnel en forte hausse, bien que la performance opérationnelle ait été 
impactée par de mauvaises conditions climatiques. Les perspectives du pôle Sucre sont favorables pour 2025, avec de bonnes 
récoltes anticipées à ce stade.

Le pôle Noix continue sa transformation et son intégration au sein du Groupe. En juillet 2024, nous avons augmenté 
notre participation dans la société Prolife Foods de 32% à 65%, suite à la conversion d’un prêt convertible. Nous avons 
également procédé à la vente d’une partie des activités de la société afin d’effectuer un recentrage stratégique sur la vente  
de noix en vrac et produits de snacking. Nos opérations de culture et transformation de noix de macadamia sont également en 
progression, avec une bonne récolte au cours de cet Exercice et des prix en hausse. 

Au sein du pôle Acide lactique et poly-lactique, Galactic maintient sa performance financière stable au cours de cet Exercice. La 
croissance des ventes aux Etats-Unis est compensée par un contexte concurrentiel plus difficile en Asie et une augmentation 
des coûts de maintenance. Le projet de développement de Futerro, avec la construction d’une bio-raffinerie à grande échelle 
d’ici 2028, continue sa progression. Deux augmentations de capital pour un total de € 20 millions ont été réalisées au cours de 
l’Exercice, pour lesquelles le Groupe a participé à hauteur de € 4 millions. 

Le pôle Financier enregistre des performances variées au sein de son portefeuille. Global Baby et I-care continuent leur 
progression. Toutefois, le Groupe a enregistré une réduction de valeur de € 10 millions sur la participation dans Ÿnsect à la suite 
de sa mise en procédure de redressement judiciaire en mars 2025.

Le pôle Immobilier continue cette année à faire face à un environnement difficile. Dans ce contexte, les Galeries Royales Saint-
Hubert maintiennent leur performance financière, alors que La Compagnie du Zoute et Leoville subissent davantage l’impact de la 
dévalorisation du secteur. 

A côté de sa performance opérationnelle et financière, le Groupe poursuit son engagement(1) sur le plan de la responsabilité 
environnementale, sociale et de gouvernance (ci-après, « ESG »). Toutes nos filiales disposent désormais d’un rapport ESG 
et d’une étude de double matérialité. Nous continuons de progresser sur l’agenda de décarbonation de nos activités agro-
industrielles, avec notamment la validation des émissions CO2 par des organismes indépendants et des investissements dans 

1  Voir Annexe C « Engagements ESG »

Lettre aux actionnaires
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divers projets de circularité énergétique. A ce titre, Iscal a obtenu en août 2024 la certification B-corp, faisant d’elle la première 
sucrerie au monde à recevoir cette reconnaissance. Enfin, nous maintenons un engagement social fort, notamment au travers de 
nos multiples initiatives en République Démocratique du Congo. 

2. Revue stratégique « Genesis » et rachat d’actions propres 

L’année écoulée a également été l’occasion d’opérer un virage stratégique pour le futur de Finasucre. 

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de juillet 2024, certains actionnaires ont demandé d’améliorer les mécanismes de 
liquidité des actions de la société afin de leur permettre de céder leurs participations.

En tant que Conseil d’Administration, nous avons souhaité intégrer cette demande de liquidité dans une réflexion straté- 
gique plus large sur l’avenir de Finasucre. Nous avons mis en place le groupe de travail « Genesis » constitué de deux 
administrateurs indépendants, d’une consultante externe et de l’équipe de management. L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 13 mai 2025 a été l’occasion pour nous de présenter les grandes orientations stratégiques futures du Groupe ainsi qu’un 
programme de rachat d’actions propres.

A l’issue de l’exercice « Genesis », nous avons défini un focus stratégique clair pour les activités futures du Groupe, avec 
en ligne de mire un recentrage sur les activités de transformation agro-industrielle primaire. Cette démarche nous 
permettra, à terme, de repositionner Finasucre comme un acteur agro-industriel de référence, fidèle à notre mission :  
«Créer de la valeur durable à partir de la nature». La transformation primaire de produits de l’agriculture a toujours été au cœur 
de l’ADN de Finasucre. Nous souhaitons renforcer cet ancrage dans le futur. Ce recentrage se fera de façon progressive au cours 
des années à venir.

Dans ce contexte, le Conseil d’Administration a décidé de procéder en 2025 à la vente de ses participations dans des sociétés cotées 
en bourse. Entre avril et mi-juin 2025, la quasi-totalité du portefeuille d’actions a été vendu, pour une valeur totale de € 87 millions. 
A plus long terme, nous analyserons un éventuel désengagement progressif des filiales et participations ne rentrant pas dans le 
cadre du  plan stratégique.

Nous avons également établi un plan financier à l’horizon 2030 pour le Groupe et l’ensemble de ses filiales restant dans le cadre 
du plan stratégique futur du Groupe. En parallèle du recentrage du portefeuille d’activités, nous allons renforcer la performance 
opérationnelle de nos activités agro-industrielles, afin de soutenir leur croissance et l’augmentation de la profitabilité. Le cash 
généré par nos activités sera en partie alloué à des investissements et à la réduction de l’endettement. 

Nous avons également décidé de faire évoluer notre gouvernance, en cohérence avec nos nouvelles ambitions.

Nous sommes convaincus que ce repositionnement stratégique permettra de maximiser la création de valeur pour l’ensemble de 
nos actionnaires, à court, moyen et long terme.

Afin d’adresser la demande de liquidité des actionnaires, nous avons proposé à l’Assemblé Générale Extraordinaire du 13 mai 2025 
l’approbation d’un rachat d’actions propres à hauteur de 17,18% des actions, pour un montant total maximum de € 80 millions. Celui-
ci a été approuvé à hauteur de 98% par les 81% d’actionnaires présents ou représentés. 

Le rachat d’actions propres a été lancé dans la foulée et s’est achevé le 6 juin 2025. Il a été procédé au Rachat de 7.526 actions pour 
un montant total de 43,8 millions d’euros, soit 9,4% du total des actions de la société. Conformément à la décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, les actions rachetées ont été annulées.

Le recentrage des activités de Finasucre sur la transformation agro-industrielle primaire ainsi que la refonte de l’actionnariat 
constituent des événements majeurs dans la vie du Groupe et permettent de le repositionner pour le futur. 

3. Remerciements

Nous souhaitons conclure cette lettre, en remerciant chaleureusement l’ensemble des collaborateurs, les partenaires ainsi que 
le Conseil d’Administration du Groupe pour leur professionnalisme, leur expertise et leur engagement sans faille.

Jérôme Lippens                  Paul-Evence Coppée                                                                                         
Administrateur délégué                 Président                                                                                      
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PROLIFE FOODS SINGAPOUR
PTE LTD (2)  SINGAPOUR

PROLIFE FOODS LTD (2)

NOUVELLE-ZÉLANDE

COMPAGNIE SUCRIÈRE S.A. (1)

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE du CONGO 

KWILU BRIQUES S.A.R.L. (1)

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE du CONGO 

GALACTIC S.A. (1)

BELGIQUE

B&F LACTIC ACID (1)

RÉPUBLIQUE POPULAIRE de CHINE

B&F PLA (1)

RÉPUBLIQUE POPULAIRE de CHINE

FUTERRO S.A. 
BELGIQUE

COMPAGNIE HET ZOUTE S.A. (1)

BELGIQUE

FINAIMMO S.A.
BELGIQUE

BUNDABERG WALKERS ENGINEERING LTD 
AUSTRALIE

NORTHERN LAND HOLDINGS LTD
AUSTRALIE

BUNDABERG SUGAR GROUP LTD
AUSTRALIE

FINASUCRE INVESTMENTS
(AUSTRALIA) Pty Limited

AUSTRALIE

JV KIN S.A. (1)

GRAND DUCHE du LUXEMBOURG

100%

92,5%

60%

10,95%

55%

15%

26%

GALACTIC Inc
U.S.A.

100%

GALACTIC BIOQUIMICOS LTDA (1)

BRÉSIL

99,95%

GALACTIC BIOQUIMICOS de CV (1)

MEXIQUE

99,95%

ANHUI GALACTIC BIOCHEMICAL (1)

RÉPUBLIQUE POPULAIRE de CHINE

100%

BENGBU GALACTIC IMPORT/EXPORT (1)

RÉPUBLIQUE POPULAIRE de CHINE

100%

GALACTIC JAPAN 
JAPON

100%

GALACTIC INTERNATIONAL SRL 
MOLDAVIE

100%

72,36%

S.A. GALERIES ROYALES SAINT-HUBERT (1)

BELGIQUE

100%

50%

100%

100%

100%

87,6%

SUGAR SPECIALITIES EUROPE B.V.
PAYS-BAS

ALLDRA B.V.
PAYS-BAS

BUNDYSORT Pty LTD (1)

AUSTRALIE

RJ FARM Pty LTD
AUSTRALIE

BUNDABERG SUGAR LTD
AUSTRALIE

(1)  Exercice social clôturé au 31 décembre 
(2)  Exercice social clôturé le 30 juin  

Sociétés non consolidéesSociétés consolidées

100%

Sociétés du Groupe Finasucre au 31 mars 2025 
(hors Pôle Financier) 

13,02%

TQ HOLDINGS PT Y LTD
AUSTRALIE

100%

100%

100%

FINANUTS HOLDING PT Y LTD
AUSTRALIE

MACADAMIAS INTERNATIONAL AUSTRALIA LTD
AUSTRALIE

BBS SUBSIDIARY PT Y LTD
AUSTRALIE

ISCAL SUGAR S.A.
BELGIQUE

24,9%FINASUCRE S.A.
BELGIQUE

  Sucre

  Noix

  Acide lactique

  Immobilier 

  Poly-lactique

100%

100%

BENGBU FUTERRO TECHNOLOGY
IMPORT & EXPORT (1)

RÉPUBLIQUE POPULAIRE de CHINE

FUTERRO FRANCE S.A. 
FRANCE

100%

FINASUGAR S.A.
BELGIQUE

55% FUTERRO HOLDING S.A. 
BELGIQUE

LEOVILLE S.A. (1)

BELGIQUE

100%

46,42%

3,8%

3,28%

50%

64,95%

100%

0,05%

0,05%

PROLIFE VENTURE LTD (2)

NOUVELLE-ZÉLANDE

PROLIFE FOODS PT Y LTD (2)

AUSTRALIE

PROLIFE FOODS MALAISIE 
PTM LTD (2)   MALAISIE

PROLIFE GROUP HOLDINGS LTD (2)

NOUVELLE-ZÉLANDE

100% 100%

100% 100%

100%

SOGENAC S.A.R.L. (1)

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE du CONGO 

50%

89,05%
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Chiffres-clés de l’Exercice

EBITDA consolidé  
(€ millions)

Dividende net par action
(€)

Chiffre d’affaires consolidé   
(€ millions)

en ‘000 € Groupe consolidé                                     Finasucre S.A.

2024/2025 2023/2024 2024/2025 2023/2024

Chiffre d’affaires 591.358  544.204  15.297  12.992  

Cash flow d’exploitation (EBITDA)* 32.953  40.985  434  (144)  

Résultats avant éléments financiers (EBIT) 36.129  26.533  250    (321)  

Bénéfice avant impôts 8.242  19.892  (3.996)  70.899  

Bénéfice (perte) après impôts 3.965  14.037  (4.272)  69.670  

Capitaux propres 609.664  610.385  490.346  504.904  

Dette Nette 108.706  142.363  (2.124)  11.268  

Total de l’actif 941.983  923.007  541.657  546.239  

*  ne tient pas compte des éléments non récurrents

20/21               21/22               22/23               23/24               24/25

Actif net consolidé
(€ millions)

 Immobilisations Immobilisations Autres actifs Valeurs Dettes à plus Dette financière Autres dettes Total actif 
 corporelles & financières circulants disponibles d’un an à un an au plus  net consolidé 
 incorporelles

413,2

153,6

312,1
63,1

-68,7

-104,6

-159,1

609,7

Dette nette consolidée  
(€ millions)

508,7
544,2

591,4

415,3
382,4

20/21               21/22               22/23               23/24               24/25

24,3

10,6

20,6

41,0

33,0
90,0

20/21               21/22               22/23               23/24               24/25

90,090,090,090,0

20/21               21/22               22/23               23/24               24/25

-21,7

120,3

142,4

108,7

8,5



10

Compagnie Sucrière
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1. PÔLE SUCRE

Détenue à 100%, Bundaberg Sugar Ltd est consolidée dans le Groupe avec ses filiales.

Le groupe Bundaberg Sugar est l’un des principaux producteurs de sucre de canne raffiné en Australie, destiné à des clients 
industriels, la grande distribution, et l’Horeca. Par ailleurs, le groupe est également actif dans l’ingénierie et la production 
d’équipements pour sucreries. 

Le groupe Bundaberg Sugar est propriétaire de 16.700 hectares de terres agricoles et industrielles, essentiellement dédiées à la 
culture de la canne à sucre, et détient également 2.600 hectares de terrains avec un potentiel de développement immobilier. La 
culture de la canne à sucre sur les terres agricoles du groupe lui permet de sécuriser ~50% de son approvisionnement. 

Au 31 mars 2025, le groupe Bundaberg Sugar employait 309 collaborateurs permanents et 182 travailleurs saisonniers pour la 
campagne. 

Pour l’Exercice, le groupe Bundaberg Sugar a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de AUD 355,3 millions, comparé à 
AUD 326,2 millions pour l’exercice précédent. L’EBITDA s’élève à AUD 33,3 millions, en hausse de +34% par rapport à l’exercice 
précédent (AUD 24,8 millions). Il s’agit du niveau d’EBITDA le plus élevé réalisé par Bundaberg Sugar depuis son acquisition par 
Finasucre en 2000. 

Au cours de la campagne 2024, les conditions climatiques ont été particulièrement favorables en Australie, menant à un très bon 
rendement agricole. L’usine de Millaquin a transformé plus de 1,2 million de tonnes de cannes à sucre, un niveau record au cours 
des dernières années. La progression de la profitabilité de Bundaberg Sugar s’explique également par des marges domestiques 
pour le sucre raffiné en forte progression, grâce à des conditions de marché plus favorables que par le passé. 

Bundaberg Sugar

Rapport sur les activités

Bundaberg Sugar
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Iscal Sugar

Détenue à 87,6%, Iscal Sugar S.A. est consolidée dans le Groupe avec sa filiale, Alldra B.V. 

Iscal Sugar S.A. détient encore une participation de 24,9% dans Sugar Specialities Europe B.V. (ex Iscal Sugar B.V.), qui n’est pas 
consolidée dans le Groupe.

Second producteur sucrier en Belgique, le groupe Iscal produit principalement du sucre blanc de betteraves et le commercialise 
auprès de clients industriels et de distributeurs. Iscal valorise également les sous-produits de sa production sucrière en 
commercialisant de la mélasse, des pulpes de betteraves et d’autres produits destinés à l’alimentation animale. Par ailleurs, 
via sa filiale Alldra, le groupe Iscal s’est spécialisé dans la production d’une gamme de décorations à base de sucre destinées 
principalement à la pâtisserie, la confiserie et les glaces. 

Au 31 mars 2025, le groupe Iscal employait de manière permanente 175 personnes en Belgique et 30 personnes aux Pays-Bas.

Grâce à sa bonne performance financière, Bundaberg Sugar a pu réduire de façon conséquente sa dette financière au cours de 
l’Exercice.

Fin mars 2025, un exercice de valorisation des terres australiennes a été réalisé. Le portefeuille de terres de Bundaberg Sugar 
s’est apprécié de +5% p.a. au cours des deux dernières années, ce qui confirme la tendance haussière du marché dans la région. 
Par ailleurs, au cours de l’Exercice, une des parcelles identifiées pour faire du développement (Moore Park) a été vendue pour 
AUD 3,6 millions.

En matière d’ESG, Bundaberg Sugar a fait valider en 2025 son plan de décarbonation par la Science Based Targets initiative 
(SBTi). Les émissions totales ont été évaluées à 226.000 tonnes de CO2e, dont 16% pour les Scopes 1 et 2, et 84% pour le  
Scope 3. D’ici 2030, Bundaberg Sugar prévoit de réduire de 42 % ses émissions industrielles et énergétiques (Scopes 1 et 2) et de 
25 % celles du Scope 3.

 Iscal Sugar
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Pour l’Exercice, le groupe Iscal a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de € 147,4 millions, comparé à € 170,9 millions pour 
l’exercice précédent. L’EBITDA consolidé est de € 5,7 millions, en forte baisse par rapport à l’exercice précédent (€ 32,2 millions). 

Au cours de la campagne 2024, les conditions météorologiques ont été particulièrement difficiles, avec des semis très  
tardifs et des pluies incessantes durant la récolte. En conséquence, la récolte a été exceptionnellement faible pour la seconde 
année consécutive (163k tonnes de sucre produites) et des indemnités exceptionnelles ont été versées aux planteurs. 

La baisse de l’EBITDA s’explique par la forte baisse du prix du sucre sur le marché européen, qui est passé d’une moyenne de 
€ 844/tonne en mars 2024 à € 550/tonne en mars 2025, avec une diminution marquée à partir de septembre 2024. Dans ces 
conditions, une partie importante du sucre produit au cours de la campagne a été stocké dans le nouveau silo de 80k tonnes 
installé en 2023, ce qui a permis de retarder la commercialisation d’une partie de la production, dans l’attente de conditions de 
marché plus favorables. 

Une partie de la baisse d’EBITDA a été compensée par une amélioration de la performance opérationnelle et énergétique de 
l’usine, rendue possible grâce aux investissements réalisés au cours des dernières années. Le rendement moyen de l’usine 
durant cette campagne a retrouvé un niveau qui n’avait plus été atteint depuis 5 ans. De plus, les deux digesteurs ont permis 
d’augmenter la quantité de biogaz utilisé comme combustible pour les installations de production, et l’éolienne a assuré une 
partie de l’approvisionnement en électricité. 

Par ailleurs, la forte performance de sa filiale Alldra au cours de l’Exercice a joué un rôle positif dans l’EBITDA consolidé d’Iscal. 
Alldra clôture sur un EBITDA cinq fois supérieur à celui de l’exercice précédent, passant cette année le cap du million d’euros. 
Cette nette progression résulte d’une gestion rigoureuse des frais de fonctionnement tout en maintenant un chiffre d’affaires 
stable malgré une baisse du prix de vente moyen.

Au cours de l’Exercice, Iscal a continué à exécuter son plan d’investissement qui vise à réduire les émissions carbones d’ici 
2030, avec notamment le financement d’un troisième digesteur. Des investissements ont également été réalisés afin d’améliorer 
l’efficacité de l’usine.

En raison de la forte réduction de son EBITDA, la situation de trésorerie d’Iscal s’est détériorée au cours de l’Exercice, avec une 
légère augmentation de sa dette financière et une réduction des réserves de trésorerie au 31 mars 2025. 

Au niveau ESG, l’Exercice a été marqué par la certification B-Corp en août 2024, qui a fait d’Iscal la première et seule sucrerie 
au monde à recevoir cette reconnaissance pour son engagement. En mai 2025, Iscal a été nommée ‘Best Managed Company’ par 
Deloitte, une reconnaissance pour l’excellence de la gestion et de la performance globale des entreprises privées en Belgique.

Détenues à 60%, la Compagnie Sucrière S.A. (ci-après, la « Sucrière ») et ses filiales Kwilu Briques S.A.R.L. et Sogenac S.A.R.L. 
ne sont pas consolidées dans le Groupe. 

Seul producteur sucrier en République Démocratique du Congo, la Compagnie Sucrière exploite une concession de 
13.250 hectares située à l’ouest du pays, sur laquelle elle produit du sucre de canne commercialisé dans de nombreux 
conditionnements, ainsi que de l’alcool. Via sa filiale Kwilu Briques, la Sucrière propose une gamme de briques produites grâce à 
l’utilisation de la bagasse excédentaire, provenant de la production du sucre, en tant que combustible décarboné.  

En novembre 2024, la Sucrière a acquis une participation de 50% dans la société Sogenac qui détient environ 300.000 hectares 
de terrain dédiés à l’élevage de bétail, dont 50.000 dans la région de la Sucrière.  

Au 31 décembre 2024, la Sucrière employait 1.016 collaborateurs permanents, auxquels se sont joints 1.884 travailleurs 
saisonniers.

Pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2024, la Sucrière a enregistré un chiffre d’affaires de CDF 209,0 milliards, comparé à 
CDF 159,0 milliards pour l’exercice précédent. L’EBITDA est de CDF 61,2 milliards, en nette progression par rapport à l’exercice 
précédent (CDF 44,8 milliards).

Compagnie Sucrière 
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Le contexte politique et sécuritaire en République Démocratique du Congo a été complexe en 2024, marqué par des conflits 
intercommunautaires, surtout dans l’Est du pays. La situation économique du pays reste tendue, bien qu’en amélioration par 
rapport à l’exercice précédent. La valeur officielle du Franc congolais par rapport au Dollar américain a mieux résisté à l’érosion 
monétaire qu’au cours de l’exercice précédent (-6% vs. -32%), et l’inflation a également ralenti (+12% vs. +20%). 

La Sucrière a réalisé une performance financière solide en 2024, bien que les opérations aient fait face à plusieurs difficultés. 
La campagne a été marquée par des pluies excessives et des invasions de pucerons, qui ont eu un impact négatif important sur 
les rendements agricoles. En conséquence, le volume de cannes récolté a été largement en deçà des attentes et des exercices 
précédents (-19% vs. 2023) et la durée de campagne a été écourtée. Le mauvais rendement agricole a été en partie compensé par 
une amélioration de la richesse en sucre, en constante amélioration au cours des dernières années. La cadence de l’usine a été 
impactée par le plus faible approvisionnement en cannes ainsi que par diverses pannes opérationnelles. 

Malgré ces défis opérationnels, la performance commerciale de la Sucrière est en nette progression au cours de cet Exercice. 
Les ventes de sucre ont été impactées par la baisse des volumes produits mais ont bénéficié d’une hausse des prix. Les ventes 
d’alcool sont quant à elles en forte hausse. 

Au niveau ESG, la Sucrière a maintenu son engagement en 2024. La Sucrière met en œuvre des pratiques responsables qui 
permettent, entre autres, de préserver la fertilité des sols, d’optimiser l’utilisation de l’eau et de limiter la consommation 
énergétique. De plus, étant établie en territoire rural, la Sucrière a bâti un modèle de développement intégré où la performance 
économique s’accompagne d’un engagement social fort et durable en matière d’accès au logement, aux soins et à l’éducation. 

Compagnie Sucrière
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2. PÔLE NOIX

Détenue à 100%, BBS Subsidiary Pty Ltd (ci-après, « BBS Sub ») est consolidée dans le Groupe.

Propriétaire de 1.000 hectares de terres agricoles, le groupe BBS Sub est producteur de noix de macadamia, fournies 
essentiellement à Macadamias International sous forme de « nut in shell ». 

Au 31 mars 2025, BBS Sub employait 17 collaborateurs permanents et 2 saisonniers.

Pour l’Exercice, BBS Sub a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de AUD 6,1 millions, comparé à AUD 1,4 million. L’EBITDA est de 
AUD 0,3 million, en forte progression par rapport à l’exercice précédent (AUD -3,2 millions).

La récolte de noix de macadamia s’étend typiquement de février à juillet. Chaque exercice financier compte donc deux parties 
de récolte annuelle. Le rendement du portefeuille de vergers de BBS Sub augmente au fil du temps grâce à l’optimisation des 
pratiques agricoles et à la plus grande maturité des arbres. Des fluctuations apparaissent toutefois d’année en année en raison 
de la cyclicité naturelle dont font l’objet les arbres de macadamia. Dans ce contexte, la campagne 2024 était particulièrement 
bonne et a excédé le volume des années précédentes, ce qui explique en partie la forte progression de la performance financière 
de BBS Sub. La progression de la performance financière de BBS Sub s’explique également par la hausse du prix des « nut in 
shell » sur marché en 2024, après une campagne 2023 particulièrement basse.  

Macadamias International Australia  

Détenue à 100%, Macadamias International Australia Pty Ltd (ci-après, « MIA ») est consolidée dans le Groupe.

MIA exerce une activité de transformation (séchage et ouverture) et de commercialisation de cerneaux de noix de macadamia.  
Pour son activité, elle se fournit de « nut in shell » auprès de BBS Sub et de producteurs tiers.  

Au 31 mars 2025, MIA employait 20 collaborateurs permanents, auxquels se sont joints 38 travailleurs saisonniers.

Pour l’Exercice, MIA a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de AUD 31,1 millions, comparé à AUD 27,7 millions pour  
l’exercice précédent. L’EBITDA consolidé est de AUD 1,6 million, comparé à AUD 2,5 millions. 

Au cours de l’Exercice, MIA a subi une forte réduction des volumes vendus. Malgré la bonne récolte de BBS Sub, 
l’approvisionnement de MIA a chuté en 2024 en raison de la forte concurrence observée sur l’achat des « nut in shell » 
notamment par l’arrivée de traders chinois sur le marché. De plus, la profitabilité a été impactée par la hausse du coût des 
matières premières. 

Au niveau ESG, MIA s’engage en faveur d’une agriculture durable, visant à réduire son impact environnemental tout en 
maintenant une production de noix de haute qualité. Les initiatives menées en 2024 devraient lui permettre d’obtenir des crédits 
carbones d’ici fin 2025.

BBS Subsidiary
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Macadamias International Australia 
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Prolife Foods 

Détenue à 65%, Prolife Foods Group Holdings Ltd (ci-après, « Prolife ») est consolidée avec ses filiales dans le Groupe, selon la 
méthode de consolidation proportionnelle. En juillet 2024, Finasucre a augmenté sa participation au capital de Prolife de 32% à 
65%, suite à la conversion d’un prêt convertible. 

Le groupe Prolife est principalement actif dans la commercialisation de noix et autres articles de snacking en vrac. Le groupe 
produit et commercialise également du miel de Manuka, reconnu pour ses propriétés antibactériennes et antioxydantes. Prolife 
est essentiellement présent en Nouvelle-Zélande et en Australie avec son activité de vente en vrac, alors que le miel de Manuka 
est commercialisé à travers le monde. 

La division dédiée à la production et à la distribution de barres de céréales, notamment à travers la marque Mother Earth, a été 
cédée en janvier 2025 pour un montant total brut de NZD 90 millions. Cette transaction s’inscrit dans le cadre d’un recentrage 
stratégique des activités de Prolife. Les produits de la vente ont été utilisés pour rembourser la plupart des dettes du groupe 
Prolife Foods vis-à-vis des banques et actionnaires, dont Finasucre S.A. 

Au 31 mars 2025, Prolife employait 1.342 collaborateurs permanents.

Pour l’Exercice, le groupe Prolife Foods a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de NZD 245,7 millions, comparé à NZD 245,9 
millions pour l’exercice précédent. L’EBITDA s’élève à NZD 11,0 millions, en hausse par rapport à l’exercice précédent (NZD 6,2 
millions). 

Le périmètre de Prolife a évolué de façon significative à la suite de la vente des activités de la marque Mother Earth et les 
résultats de l’Exercice sont partiellement impactés. L’augmentation de l’EBITDA de Prolife au cours de l’exercice s’explique par 
une réduction des coûts fixes.   

En matière d’ESG, Prolife maintient des standards élevés en matière de qualité produit, de traçabilité et de sécurité alimentaire, 
comme en témoignent ses excellents résultats d’audit en 2025. La sécurité au travail est également au cœur de ses 
préoccupations, que ce soit pour les sites de production ou le personnel travaillant dans les points de vente. 

 Prolife Foods
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Détenue à 55%, Galactic S.A. est consolidée dans le Groupe avec ses filiales en Belgique, aux USA, en Asie, au Brésil et au 
Mexique. 

Spécialisé dans les procédés de fermentation, le groupe Galactic produit de l’acide lactique, des lactates et autres produits 
dérivés destinés essentiellement à l’industrie agroalimentaire. 

Au 31 mars 2025, le groupe Galactic employait de manière permanente 298 personnes à travers le monde.

Pour l’Exercice, le groupe Galactic a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de € 103,9 millions, comparé à € 101,4 millions 
pour l’exercice précédent. L’EBITDA consolidé est de € 4,0 millions, en légère baisse par rapport à l’exercice précédent (€ 5,4 
millions). 

La légère augmentation du chiffre d’affaires est due à des ventes accrues vers l’Amérique du Nord et un meilleur prix de vente 
moyen qui compensent un ralentissement en Chine où Galactic fait face à une concurrence accrue. L’EBITDA est en baisse 
par rapport à l’exercice précédent en raison de la hausse du coût des matières premières et de l’énergie, et des frais de 
maintenance.

Au cours de l’Exercice, Galactic a augmenté sa dette bancaire afin de financer l’augmentation de son besoin en fonds de 
roulement et son programme d’investissements.  

En matière d’ESG, Galactic a réalisé en 2025 une étude détaillée de son impact CO2 annuel qui s’élève actuellement à 70.000 
tonnes de CO2e Scopes 1, 2 et 3 confondus, dont 95% liés au Scope 3. L’ambition de Galactic est de développer un plan pluriannuel 
permettant de réduire ses émissions de manière significative.

3.  PÔLE ACIDE LACTIQUE ET POLY-LACTIQUE

Galactic

Galactic
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4.  PÔLE FINANCIER

Depuis 2019, le Groupe a investi un montant total de € 21 millions afin d’acquérir une participation minoritaire (~12%) dans le 
capital du groupe français Global Baby.

Le groupe Global Baby est actif dans la conception, la production et la commercialisation de produits alimentaires destinés aux 
nourrissons et aux enfants. Présent en France depuis de nombreuses années, le groupe Global Baby a l’ambition de continuer à 
développer ses activités à l’international, notamment aux Etats-Unis où il a construit une usine en partenariat avec Danone. 

A fin décembre 2024, la performance financière du groupe est en nette progression par rapport à l’exercice précédent.

Global Baby 

Le Groupe Finasucre détient des participations directes dans des sociétés cotées et dans des sociétés non cotées présentant un 
potentiel de croissance.  

En 2022, le Groupe a investi un montant total de € 20 millions dans I-care, sous forme de prêt convertible.

Fondé en 2004, le groupe belge I-care est un des leaders mondiaux dans la maintenance prédictive et prescriptive, grâce à une 
technologie basée sur l’utilisation de capteurs connectés et l’intelligence artificielle. Le groupe vise l’expansion internationale, 
soutenue par la présence de ses bureaux dans 15 pays.  

A fin décembre 2024, la performance financière du groupe est en progression par rapport à l’exercice précédent. La société a 
annoncé son intention de procéder à son introduction en bourse. 

I-care 

Futerro 

Détenue à 53%, Futerro Holding S.A. est consolidée dans le Groupe, avec ses filiales en Asie, en France et en Belgique. 

Au 31 mars 2025, le groupe Futerro employait de manière permanente 31 personnes à travers le monde.

Le groupe Futerro est un pionnier mondial de la fermentation lactique et de la polymérisation de lactide afin de produire du PLA, 
un bioplastique biodégradable et recyclable voué à remplacer les plastiques fossiles de la vie quotidienne.  

Pour l’Exercice, le groupe Futerro a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de € 2,9 millions, comparé à € 4,7 millions pour 
l’exercice précédent. L’EBITDA consolidé est de - € 6,1 millions, en baisse par rapport à l’exercice précédent (- € 2,2 millions), 
étant donné que l’entreprise a augmenté ses frais notamment dans le cadre de son projet d’implémentation d’une bioraffinerie 
intégrée en France d’ici 2028, la première de ce type en Europe. 

Le projet a récemment levé € 20 millions de capital au travers de deux levées de fonds (respectivement € 12 millions en 
novembre 2024 et € 8 millions en février 2025), afin de financer le travail préparatoire en vue de l’obtention des permis. 
Finasucre a participé à ces deux levées de fonds par augmentation de capital, pour un montant total de € 4 millions. Dans un 
second temps, Futerro aura besoin de liquidités plus substantielles afin d’initier les phases de construction puis d’exploitation 
de la bioraffinerie.  

En parallèle du développement de ce projet ambitieux, Futerro continue de développer la vente de PLA à partir de sa production 
à petite échelle opérée en Chine. 
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Ÿnsect 

En 2019, le Groupe a investi un montant total de € 10 millions afin d’acquérir une participation minoritaire dans le capital du 
groupe français Ÿnsect.

Le groupe français Ÿnsect est un producteur de protéines, farines et huiles issues de la culture d’insectes et destinées à la 
nutrition animale et à l’aquaculture. Le groupe produit également des engrais destinés à l’agriculture.  

En mars 2025, le groupe Ÿnsect a été placé en procédure de redressement judiciaire à la suite de déboires dans l’industrialisation 
de sa technologie. Une réduction de valeur de - € 10 millions de la participation de Finasucre a été enregistrée à fin mars 2025.  

JAB Consumer Fund

Depuis 2018, le Groupe a une participation minoritaire dans le capital de JAB Consumer Fund, une SICAR luxembourgeoise qui 
investit dans le domaine agroalimentaire. 

En 2025, le fonds a continué sa liquidation progressive avec la distribution d’actions de JDE Peets. Celles-ci ont été vendues en 
mars 2025 pour un montant total de € 3,0 millions. Sur base de la valorisation interne effectuée par JAB Consumer Fund au 31 
mars 2025, la valeur de la participation que le Groupe détient toujours dans ce fond serait égale à USD 9,5 millions.

Milkadamia et Jindili 

En 2019, le Groupe a investi un montant total de € 4,5 millions afin d’acquérir une participation minoritaire dans le capital des 
sociétés Milkadamia International Holdings Pty Ltd et Jindili International Holdings Pty Ltd.
Ces sociétés commercialisent des produits dérivés de noix de macadamia tels que du lait, des huiles et crèmes de beauté en 
Amérique du Nord.   

Participations minoritaires dans des sociétés cotées 

Finasucre S.A. détient des participations minoritaires dans des sociétés cotées, principalement dans le secteur agro-
alimentaire.

Au 31 mars 2025, le portefeuille détenu par Finasucre S.A. dans des sociétés cotées avait une valeur boursière totale de  
€ 83,6 millions.

Dans le cadre du recentrage stratégique sur les activités agro-industrielles, le portefeuille d’actions dans des sociétés cotées 
a été progressivement mis en vente à partir d’avril 2025. A mi-juin 2025, la vente de la quasi-totalité du portefeuille a été 
finalisée pour un montant total de € 87,4 millions. 

I-Care
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5.  PÔLE IMMOBILIER

Détenue à 46% et mise en équivalence dans le Groupe avec ses filiales, la S.A. Galeries Royales Saint-Hubert gère un ensemble 
immobilier prestigieux situé dans le centre historique de Bruxelles. La société exploite les espaces au travers de la location 
pour des activités commerciales (commerces, restaurants et cafés, hôtellerie), récréatives (cinéma, théâtre, salle de spectacle) 
et du logement privé.  

Pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2024, la S.A. Galeries Royales Saint-Hubert a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 
€ 5,9 millions, en ligne avec l’exercice précédent (€ 5,9 millions). L’EBITDA est de € 4,1 millions, en légère baisse par rapport à 
l’exercice précédent (€ 4,2 millions). 

Sur base de la dernière valorisation interne effectuée par la S.A. Galeries Royales Saint-Hubert au 31 décembre 2023, la valeur 
de la participation du Groupe Finasucre serait égale à € 36,5 millions, en ligne avec la valorisation de l’année précédente.

Galeries Royales Saint-Hubert 

A travers son pôle Immobilier, le Groupe Finasucre détient des participations dans des sociétés immobilières basées 
essentiellement en Belgique.  

Galeries Royales Saint-Hubert
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Leoville  

En juin 2023, le Groupe a investi dans Leoville Holding B.V., via un apport en nature de la société Devolder S.A. 

Le groupe belge Leoville a pour objet d’acquérir des bâtiments situés dans des zones urbaines denses et à forte fréquentation 
afin de les convertir en appartements contemporains à haute performance énergétique, ainsi qu’en petits espaces commerciaux 
polyvalents.

Sur base de la dernière valorisation interne effectuée par Leoville Holding B.V. au 31 mars 2025, la valeur de la participation du 
Groupe Finasucre serait égale à € 1,2 million. Une réduction de valeur de € - 0,7 million a été enregistrée à fin mars 2025. 

JV KIN 

Détenue à 50%, JV Kin S.A. n’est pas consolidée dans le Groupe. 

JV Kin S.A. détenait des participations dans des sociétés ayant pour objet d’investir dans des biens immobiliers à Kinshasa. Suite 
à la dernière vente réalisée en novembre 2023, les actionnaires de JV Kin S.A. ont convenu de ne plus développer de nouvelles 
activités au sein de JV Kin S.A. et de procéder, à terme, à la liquidation de JV Kin S.A. Celle-ci devrait être finalisée au cours de 
l’année civile 2025. 

Une réduction de valeur de - € 2 millions a été enregistrée au cours de l’Exercice. 

Compagnie Het Zoute 

Détenue à 3,8%, la Compagnie Het Zoute S.A. et ses filiales ne sont pas consolidées dans le Groupe. 

Le groupe de la Compagnie Het Zoute est propriétaire de terrains agricoles, du Royal Zoute Golf Club, du Royal Zoute Tennis Club, 
de fermettes d’habitation louées et de terrains à Knokke (Belgique). La Compagnie a également investi à Hardelot (France) et à 
Cadzand (Pays-Bas) ainsi que dans plusieurs autres lieux en Belgique.  

Sur base de la dernière valorisation interne effectuée par la Compagnie Het Zoute S.A. au 31 décembre 2024, la valeur de la 
participation du Groupe Finasucre serait égale à un montant oscillant entre € 5,5 millions et € 6,0 millions, soit une baisse de 
-7,5% par rapport à la valorisation de décembre 2021. 
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Macadamias Internationnal Australia
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Situation financière
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Commentaires sur les comptes consolidés du Groupe au 31 mars 2025

Nous commentons ci-après les comptes consolidés du Groupe qui figurent dans les ANNEXES A du présent rapport.
L’évolution des activités du Groupe et les évènements majeurs évoqués dans ce rapport ressortent dans la  
comparaison des comptes consolidés, aussi bien dans le bilan que dans le compte de résultats. 
Les données financières relatives aux filiales australiennes et néo-zélandaise sont respectivement comptabilisées en AUD et 
NZD et traduites en EUR dans les comptes consolidés en utilisant les taux repris ci-dessous. 

Au 31 mars 2025, l’AUD et le NZD se sont dépréciés vis-à-vis de l’EUR respectivement de -4,1% et -5,0% par rapport à l’exercice 
précédent. En ce qui concerne le taux moyen sur les 12 mois de l’Exercice, l’AUD est resté relativement stable (+0,2%) alors que le 
NZD s’est légèrement déprécié (-1,6%).

Les données financières des filiales établies en Chine et aux USA résultent de la traduction en EUR de leur monnaie de 
comptabilisation (respectivement le CNY et l’USD), dont les variations durant les douze derniers mois sont moins significatives 
dans le bilan et dans le compte de résultat consolidé. 

BILAN

Le bilan consolidé reflète, à travers les filiales, les activités en Belgique, aux Pays-Bas, en Australie, en Nouvelle-Zélande, en 
Chine, au Japon, au Brésil, au Mexique et aux USA, durant les douze mois de l’Exercice sous revue. Les chiffres comparatifs de 
l’exercice précédent portent également sur une période de douze mois. 

Les filiales australiennes appliquent les principes IFRS australiens. Leurs comptes sont consolidés comme tels au niveau du 
Groupe, sous réserve de retraitements particuliers qui sont décrits plus spécifiquement ci-après.

La filiale néo-zélandaise applique les principes IFRS néo-zélandais. Ses comptes sont consolidés comme tels au niveau du 
Groupe, sous réserve de retraitements particuliers qui sont décrits plus spécifiquement ci-après. Cette filiale est consolidée 
selon la méthode proportionnelle dont le pourcentage d’intégration passe cette année de 31,68% à 64,95% suite à la conversion 
en capital de l’emprunt convertible. 

Des écarts observés dans les principales rubriques du bilan par rapport à l’année précédente proviennent d’une dépréciation 
de -4,1% de la monnaie australienne (AUD) et de -5,0% de la monnaie néo-zélandaise (NZD) par rapport à l’EUR. L’intégration 
globale des postes actifs et passifs des filiales australiennes consolidées (Bundaberg Sugar Ltd, BBS Subsidiary Pty Ltd 
et FinaNuts Holding Pty Ltd), ainsi que l’intégration proportionnelle des postes actifs et passifs de la filiale néo-zélandaise 
consolidée (Prolife Foods Ltd), convertis en EUR au cours de clôture, produisent la quasi-totalité de l’écart de conversion 
repris dans les fonds propres consolidés. L’écart de conversion augmente de € 7,9 millions par rapport à l’an dernier  
(- € 22,3 millions en 2025 contre - € 14,5 millions en 2024).

Les commentaires qui suivent soulignent les écarts les plus significatifs observés dans les principales rubriques du bilan par 
rapport à l’année précédente, comprenant l’effet monétaire signalé ci-avant.

Immobilisations incorporelles (- € 0,3 million) : il s’agit essentiellement des logiciels informatiques, des frais de recherche et 
développement.

Taux des 
devises

au 
31-03-2025

au 
31-03-2024

Moyen 12 mois
01-04-2024     01-04-2023

31-03-2025     31-03-2024

Taux des 
devises

au 
31-03-2025

au 
31-03-2024

Moyen 12 mois
01-04-2024     01-04-2023

31-03-2025     31-03-2024

1 AUD = 
EUR 

0,5777 0,6022 0,6074 0,6064 1 NZD = 
EUR 

0,5253 0,5527 0,5530 0,5621

-4,1% +0,2% -5,0% -1,6%

ÒŘƮƶĐƮŘƁŷ ǣŷĐŷĬŘŅƞĸ
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Ecart de consolidation (- € 7,4 millions) : la diminution provient de (i) l’amortissement accéléré, suite à la vente de marques 
chez Prolife (principalement Mother Earth), du goodwill acté lors de l’acquisition de Prolife Foods par FinaNuts Holding Pty, (ii) 
de l’amortissement du goodwill d’acquisition de MIA chez FinaNuts Holding Pty et (iii) et de Alldra B.V. chez Iscal S.A. (amorti en 
cinq années).

Immobilisations corporelles (+ € 29,2 millions) : en dehors des amortissements de l’année et du changement du pour- 
centage d’intégration de Prolife, cette variation provient principalement (i) de la réévaluation (partiellement compensée par 
l’effet de change) des terres australiennes chez Bundaberg Sugar Ltd (+ € 10,1 millions) et chez BBS Subsidiary Pty Ltd (+ € 0,9 
million), des investissements chez Iscal S.A. (+ € 9,5 millions), chez Galactic (+ € 3,6 millions) et chez Futerro (+ € 2,1 millions). 

Immobilisations financières (- € 30,6 millions) : cette variation provient essentiellement (i) de la conversion du prêt 
convertible en capital et du remboursement partiel du financement octroyés par FinaNuts Holding Pty à sa filiale néo-zélandaise 
Prolife Foods (- € 16,5 millions) et (ii) de la diminution des participations dans les autres entreprises (- € 15,7 millions), expliquée 
principalement chez Finasucre S.A. par un remboursement de capital de JV Kin et de JAB, ainsi que par les réductions de valeurs 
prises sur Ÿnsect et Leoville. 

Stocks et commandes en cours d’exécution (+ € 14,1 millions) : en dehors du changement du pourcentage d’intégration de 
Prolife (€ 11,5 millions), la variation est essentiellement attribuée à l’augmentation des stocks (i) chez Bundaberg Sugar Ltd  
(+ € 9,3 millions), suite à la hausse du stock de sucre roux et des travaux en cours chez Bundaberg Walkers Engineering Ltd et (ii) 
dans le groupe Galactic (+ € 5,6 millions) suite à un surplus de stock constitué par un décalage entre les prévisions de vente et la 
réalisation de ces dernières. Ces mouvements sont partiellement compensés par la diminution des stocks chez Iscal Sugar S.A. 
(- € 13,3 millions), expliquée par une baisse du prix de revient du sucre en stock reflétant la diminution du prix de vente moyen.

Créances à un an au plus (- € 9,2 millions) : la baisse des prix du sucre et le cut-off de fin d’année expliquent principalement 
cette diminution.

Placements de trésorerie et valeurs disponibles (+ € 20,8 millions) : en dehors de l’activité commerciale du Groupe, la variation 
de la trésorerie consolidée est expliquée principalement par les dividendes reçus et payés, le financement des investissements 
de l’année et l’évolution du besoin en fonds de roulement.

Plus-values de réévaluation (+ € 10,9 millions) : cet écart positif s’explique principalement par la réévaluation des terres 
australiennes chez Bundaberg Sugar Ltd et chez BBS Subsidiary Pty Ltd, le tout partiellement compensé par la dépréciation du 
dollar australien par rapport à l’Euro.

Réserves (- € 4,0 millions) : la majeure partie de cette variation provient du mouvement des réserves (part du Groupe) généré 
par les résultats de l’Exercice des sociétés consolidées et des dividendes distribués.

Ecarts de conversion (- € 7,9 millions) : la dépréciation des dollars australien et néo-zélandais par rapport à l’Euro, décrite ci-
avant, explique le mouvement de l’année. 

Provisions et impôts différés (+ € 14,5 millions) : cet écart positif s’explique principalement par la réévaluation des terres 
australiennes chez Bundaberg Sugar Ltd et chez BBS Subsidiary Pty Ltd.  

Dettes à plus d’un an (+ € 37,9 millions) : l’évolution est principalement expliquée par le reclassement à long terme de la dette 
court terme chez Bundaberg Sugar Ltd (+ € 38,2 millions).

Dettes à un an au plus (- € 46,8 millions) : les dettes financières diminuent globalement de € 51,1 millions. Cette baisse 
s’explique principalement par le reclassement à long terme de la dette court terme et le remboursement des lignes de crédit 
chez Bundaberg Sugar Ltd (- € 53,8 millions), le remboursement des lignes de crédit chez Prolife (- € 12,1 millions) et chez 
BBS Subsidiary Pty Ltd (- € 1,5 million), compensés partiellement par l’augmentation du tirage chez Iscal S.A. (+ € 7,1 millions) 
et chez Galactic (+ € 9,2 millions). Les dettes commerciales diminuent de € 5,4 millions et ce principalement à la suite de la 
baisse du prix du sucre et du cut-off de fin d’année. Les acomptes reçus sur commandes enregistrés chez Bundaberg Walkers 
Engineering Ltd augmentent de € 8,2 millions en raison du timing des projets. 

Comptes de régularisation (+ € 14,1 millions) : cet écart s’explique principalement par l’augmentation de Capital de Futerro. 

L’évolution moyenne de l’AUD et du NZD par rapport à l’EUR exerce une influence sur les écarts constatés du compte de  
résultats ; néanmoins, les niveaux d’activité des entreprises consolidées expliquent principalement les écarts observés.
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Ventes et prestations (+ € 34,2 millions) : cette augmentation (hors éléments non récurrents) s’explique essentiellement comme 
suit :
-  chez Iscal Sugar (- € 49,3 millions) : diminution expliquée par la baisse du prix moyen du sucre et la diminution des stocks (prix 

de revient).
-  chez Bundaberg Sugar (+ € 14,3 millions) : augmentation du prix du sucre sur le marché domestique mais également 

augmentation du prix des mélasses.
-  chez FinaNuts Holding (+ € 51,1 millions) : augmentation expliquée par le changement du pourcentage d’intégration de Prolife. 
-  chez Galactic (+ € 16,3 millions) : augmentation des prix moyens et des volumes de vente, ainsi qu’une hausse des stocks.
-  chez Futerro (- € 0,9 million) : diminution liée aux royalties.
-  chez Finasucre (+ € 2,5 millions) : augmentation des activités d’approvisionnement de la Compagnie Sucrière. 

L’ensemble des facteurs de coûts (hors amortissements et éléments non récurrents) dans les filiales consolidées augmente de 
€ 42,2 millions. 

Le coût des approvisionnements est en augmentation de € 18,3 millions, ce qui s’explique principalement par (i) le changement 
du pourcentage d’intégration de Prolife et (ii) l’augmentation des achats dans le groupe Galactic. Ces augmentations sont 
partiellement compensées par (i) la diminution du prix des matières premières chez Iscal S.A et (ii) l’augmentation des travaux 
en cours chez Bundaberg Walkers Engineering Ltd.
 
Les services et biens divers ont, eux aussi, connu une augmentation de € 11,9 millions suite principalement (i) au changement du 
pourcentage d’intégration de Prolife, (ii) à la hausse des prix de l’énergie et des frais de transport (Bundaberg et Galactic) et (iii) 
à la hausse des frais d’entretien en Australie. Ces augmentations sont partiellement compensées par la diminution des coûts 
d’énergie et d’entretien chez Iscal. 

L’augmentation de € 12,2 millions des frais de personnel est liée au changement du pourcentage d’intégration de Prolife et aux 
indexations salariales. Notons enfin, en dehors de l’impact des provisions pour litige chez Iscal et stock option plan chez Futerro 
(+ € 3,5 millions) et des autres charges d’exploitation (+ € 2,2 millions), une diminution des réductions de valeurs à la suite du 
reclassement en variation de stock du retraitement des cannes sur pied chez Bundaberg Sugar Ltd (- € 5,8 millions).

Cash-flow d’exploitation (EBITDA) (- € 8,0 millions) : les EBITDA (hors éléments non récurrents) de Bundaberg Sugar Ltd, de 
FinaNuts Holding Pty Ltd, de Finasucre S.A. et de Galactic S.A augmentent respectivement de € 18,2 millions, € 4,4 millions, 

RÉSULTATS

Le tableau ci-après reprend les résultats consolidés :

2024/2025 2023/2024

Chiffre díaffaires 591.358 544.204

Cash flow díexploitation (EBITDA) * 32.953 40.985

Amortissements ordinaires (13.616) (10.574)

Résultats d’exploitation non récurrents 16.791 (3.878)

Résultats avant éléments financiers (EBIT) 36.129 26.533

Résultats financiers récurrents (4.323) (4.838)

Résultats financiers non récurrents (10.799) 1.413

Amortissement des goodwills de consolidation (12.764) (3.216)

Résultats avant impôts 8.242 19.892

Impôts (6.133) (5.971)

Résultat net 2.109 13.921

Quote-part dans le résultat des entreprises mises en équivalence 1.856 116

Résultat net des entreprises consolidées 3.965 14.037

Part des tiers dans le résultat (2.265) 660

Part du Groupe dans le résultat 6.230 13.377

*ne tient pas compte des éléments non récurrents

en ‘000 €
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Commentaires sur les comptes annuels de Finasucre S.A. au 31 mars 2025

Nous commentons ci-après les comptes annuels de Finasucre S.A. qui figurent dans les ANNEXES B du présent rapport.

BILAN

Actifs immobilisés

Immobilisations incorporelles : elles sont composées principalement du logiciel commercial lié à l’activité africaine et des licences 
informatiques.

Immobilisations corporelles (- € 0,1 million) : elles sont composées principalement des bureaux de Finasucre S.A. à Bruxelles. 

Immobilisations financières (- € 10,0 millions) : cette variation provient principalement de la réduction de valeur prise au cours 
de l’exercice sur la participation Ÿnsect et des remboursements de capital de JAB et JV Kin, le tout compensé partiellement par 
l’augmentation de la participation dans Futerro S.A.
 
Actifs circulants

Créances à plus d’un an : cette rubrique est composée du prêt convertible accordé à la société I-care.

Créances à un an au plus (- € 9,1 millions) : les créances commerciales proviennent de l’activité commerciale et de l’assistance au 
management dans les filiales. Les autres créances sont principalement composées de l’avance faite à Bundaberg Sugar Ltd. 

Placements de trésorerie et valeurs disponibles (+ € 13,4 millions) : il s’agit essentiellement des mouvements et des revenus des 
immobilisations financières, des créances à plus d’un an, du fonds de roulement affecté aux activités commerciales et aux charges du 
personnel, des avances faites aux filiales et du paiement du dividende.

Comptes de régularisation : ils sont composés surtout d’achats relatifs au prochain exercice (activité commerciale).

€ 0,6 million et € 0,1 million, tandis que ceux d’Iscal Sugar S.A., de Futerro et de BBS Subsidiary Pty Ltd sont en diminution 
respectivement de € 26,6 millions, € 4,0 millions et € 0,8 million.

Résultats d’exploitation non récurrents (+ € 20,6 millions) : cela s’explique principalement par la vente des marques 
(principalement Mother Earth) chez Prolife.

Résultats avant éléments financiers (EBIT) (+ € 9,6 millions) : même explication sur cet écart que pour l’EBITDA et les résultats 
d’exploitation non récurrents. Les amortissements sont en ligne par rapport à l’exercice précédent.

Résultats financiers récurrents et non récurrents (- € 11,7 millions) : l’écart s’explique principalement par (i) l’augmentation des 
charges financières non récurrentes (+ € 10,7 millions) qui comprennent principalement cette année les réductions de valeur 
prises sur les participations Ÿnsect et Leoville et (ii) l’augmentation des charges financières récurrentes (+ € 1,2 million). 

Amortissement des goodwill de consolidation (+ € 9,5 millions) : la variation est principalement expliquée par l’amortissement 
accéléré du goodwill relatif à l’acquisition de Prolife Foods suite à la vente des marques par cette dernière. 

Impôts (+ € 0,1 million) : pour l’ensemble des sociétés consolidées, l’impôt est le reflet des taux appliqués sur les résultats 
taxables et des réglementations fiscales locales.

L’ANNEXE aux comptes consolidés décrit plus amplement l’évolution des composantes du bilan et du compte de résultats 
consolidés du Groupe. 
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Capitaux propres

Capital - Plus-values de réévaluation – Réserves : ces rubriques sont inchangées, sauf les réserves immunisées, liées aux 
investissements tax shelter, qui diminuent de € 0,3 million et les réserves disponibles, qui augmentent de € 0,1 million, selon transfert et 
affectation du résultat.  

Bénéfice (Perte) reporté(e) : selon affectation du résultat. 
 
Dettes

Dettes à un an au plus (+ € 9,8 millions) : les postes de cette rubrique concernent les dettes financières bancaires et intragroupe, les 
activités commerciales, les charges du personnel et le dividende à payer selon la répartition bénéficiaire proposée.  

RÉSULTATS

Ventes et prestations (€ 16,9 millions) : il s’agit des prestations de services aux filiales et de l’activité d’approvisionnement pour la 
Compagnie Sucrière S.A.

Coûts des ventes et des prestations (€ 16,7 millions) : les achats sont directement liés à l’activité commerciale et dans la continuité 
des marges brutes pratiquées, de même que pour les services et biens divers nécessaires pour cette activité et les activités holding.

Bénéfice d’exploitation (€ 0,2 million) : l’activité commerciale et les frais de fonctionnement du holding sont à l’origine de ce résultat. 

Produits financiers récurrents (€ 9,6 millions) : il s’agit principalement des dividendes de la Compagnie Sucrière S.A., de JV Kin, de 
Galactic et des autres immobilisations financières. Les autres rubriques de ce poste concernent les intérêts sur les actifs circulants et 
les gains de change.

Charges financières récurrentes (€ 3,4 millions) : elles se composent principalement des pertes de change et des charges 
bancaires.  

Résultat financier non récurrent (- € 10,1 millions) : lié principalement à la réduction de valeur prise sur la participation Ÿnsect.

Impôts sur le résultat (- € 0,3 million) : Finasucre S.A. a peu de revenus imposables (les dividendes bénéficient en principe du régime 
R.D.T., etc.) et investit en Tax Shelter. C’est la raison pour laquelle le taux effectif d’impôt est moins élevé. 

Information complémentaire sur la couverture des risques financiers

Finasucre S.A. n’a pas eu recours à la couverture des risques de change sur ses opérations en devises étrangères mais peut avoir recours à la 
couverture des risques de taux d’intérêt sur ses dettes financières bancaires. 
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Si cette proposition de répartition est approuvée, le dividende net, après déduction du précompte mobilier, sera de € 90 par titre. 
A noter que le pourcentage de précompte mobilier appliqué pour obtenir le montant de € 90 par titre est le pourcentage standard 
de 30% applicable en droit belge pour les personnes physiques ou morales. Si un précompte mobilier différent est à retenir par 
Finasucre S.A., nous vous prions de nous en informer dans les plus brefs délais.
Le dividende sera payable à partir du 1 août 2025.
 
Gouvernance
Le Conseil d’Administration s’est réuni huit fois au cours de l’Exercice. 
Le Comité d’Audit s’est réuni deux fois pour discuter notamment des conclusions du Commissaire et étudier les procédures de 
contrôle interne ainsi que diverses matières relatives aux finances et au respect des règles européennes en matière ESG 
(notamment la « Corporate Sustainability Reporting Directive »). Le Comité entretient des contacts réguliers avec le 
Commissaire et étudie les points relevant de sa compétence avec ce dernier. 
Enfin, le Comité de Rémunération s’est réuni pour délibérer et formuler des propositions sur les matières qui lui sont confiées, 
notamment la politique de rémunération.
L’indemnité globale allouée aux administrateurs au cours de l’Exercice est de € 0,4 million. Ce montant comprend une indemnité 
fixe totale auquel il faut ajouter des jetons de présence par Conseil, par Comité d’Audit, par Comité de Rémunération, et des 
indemnités accordées à des administrateurs chargés de missions spéciales. 
 
Décharges 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous demandons de donner décharge à chacun des administrateurs et au 
Commissaire pour l’exercice de leur mandat pour la période clôturée au 31 mars 2025.
 
Élections statutaires 
Les mandats de Madame Natacha Lippens, de Monsieur Guillaume Coppée, de Monsieur Augustin Lippens, de Monsieur John-
Eric Bertrand et de Monsieur Thierry le Grelle viennent à échéance à l’issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

Le Conseil d’Administration décide de proposer à la prochaine Assemblée Générale de renouveler les mandats de Madame 
Natacha Lippens, de Monsieur Guillaume Coppée et de Monsieur Augustin Lippens pour une durée de 1 an. Ces mandats 
viendront à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2026.

Le Conseil d’Administration décide de proposer à la prochaine Assemblée Générale de renouveler le mandat de Monsieur John-
Eric Bertrand pour une durée de 3 ans. Ce mandat viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2028. 

Le mandat de Monsieur Thierry le Grelle ne sera pas renouvelé. A la place de Monsieur Thierry le Grelle, le Conseil 
d’Administration décide de proposer à la prochaine Assemblée Générale de nommer Norawild S.R.L., BE 0660 775 084, dont le 
siège social est situé rue Edith Cavell 35, 1180 Bruxelles, pour un mandat d’administrateur d’une durée de 3 ans qui viendra à 
échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2028. Conformément aux dispositions légales et statutaires en vigueur, 
il est décidé que Monsieur Thierry le Grelle sera désigné représentant permanent, chargé de l’exécution du mandat au nom et 
pour le compte de Norawild S.R.L.

Les mandats de Madame Jessica Lippens, de Monsieur Jérôme Lippens, de Agatos S.R.L. (représenté par Monsieur Paul-Evence 
Coppée), de Luxantor B.V. (représentée par Monsieur Jean-Luc Deleersnyder) et de Argalix B.V. (représentée par Monsieur 
Francis Kint) viendront à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2027.

Le mandat du Commissaire viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2027. 

Affectations et prélèvements
Le résultat de l’Exercice à affecter s’élève à - € 3.919.090, auquel s’ajoute un report à nouveau de l’exercice précédent  
de € 107.484.057, pour former un bénéfice répartissable de € 103.564.967, que nous proposons de répartir comme suit : 

!ŋŋĸĬƮĐƮŘƁŷƥ ĸƮ ƛƞĹŬŅǎĸŵĸŷƮƥɠ ŌƁƶǎĸƞŷĐŷĬĸɠ ĲĹĬœĐƞŌĸƥ ĸƮ 
élections statutaires 

Dividende brut aux 80.000 actions Ä 10.285.714 

Affectation aux autres réserves Ä 126.300        

Résultat reporté à nouveau Ä 93.152.953
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Risques et incertitudes

Outre les informations reprises dans le rapport d’activités, nous résumons ci-dessous les points qui nous semblent 
essentiels pour décrire les risques et incertitudes qui pourraient affecter le cours des activités :
 -  Les opérations en Australie dépendent de l’évolution du marché mondial du sucre roux, qui fait l’objet de couvertures par 

des instruments financiers du type achat/vente à terme. 
 -  Les fluctuations du prix des combustibles ont un impact direct sur les sociétés du Groupe, non seulement sur le prix du 

carburant et des combustibles fossiles, mais aussi sur les engrais, le transport, les emballages. Les usines de sucre roux 
atténuent cet impact par l’utilisation de la bagasse comme combustible.

 -  Les filiales sont sensibles à l’évolution des devises (AUD/USD pour les filiales en Australie, AUD/NZD pour la filiale néo-
zélandaise et EUR/USD ainsi que USD/CHN pour Galactic SA) et à celle des taux d’intérêts.

 -  Les aléas climatiques sont susceptibles d’affecter les activités (gel, cyclones, sécheresse, inondations, …).
 -  Les filiales en République Démocratique du Congo sont confrontées aux risques engendrés par la situation politique du 

pays.
 
Instruments financiers
 
Le Groupe utilise des instruments financiers qui se composent principalement de soldes bancaires, de dettes et de créances 
commerciales et de dérivés.  Les objectifs de ces instruments sont de financer l’activité et de couvrir les risques. 

L’impact de l’utilisation des dérivés n’est pas significatif par rapport à l’évaluation de l’actif, du passif et du résultat du Groupe.
 
Environnement, personnel et clients 
 
Le Groupe s’applique à respecter l’environnement dans toutes ses activités et à observer les lois et les normes en vigueur 
dans les pays où il est actif. 

En cas de restructuration, le Groupe a toujours agi dans le respect des lois sociales en vigueur, tout en encourageant le 
dialogue social ainsi qu’un processus de transition sans heurts. Les conflits sociaux ne peuvent pas toujours être évités, mais 
tous les efforts sont fournis pour en atténuer les effets. 

Le Groupe s’est efforcé de garantir à tous ses collaborateurs un environnement de travail sûr, en accord avec les réglemen-
tations en vigueur.

Afin d’offrir la meilleure qualité possible à ses clients, les différentes filiales ont obtenu les normes de certification les plus 
élevées. 

Conflits díintérêts

Le Conseil d’Administration signale qu’avant de procéder aux délibérations relatives à des décisions prises lors des réunions 
du Conseil tenues les 24 juin et 24 octobre 2024, certains administrateurs ont communiqué aux autres membres du Conseil 
qu’ils se trouvaient potentiellement dans une situation de conflit d’intérêts au sens de l’article 7:96 du Code des sociétés et des 
associations, relatif aux intérêts opposés des administrateurs.

Compte tenu de ce conflit d’intérêts potentiel, les administrateurs concernés n’ont donc pas participé aux délibérations y 
relatives et se sont abstenus de voter lors des décisions reprises ci-dessous : 

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration de Finasucre S.A. du 24 juin 2024 relatif à la rémunération des 
administrateurs représentant Finasucre dans ses filiales : 

Avant de procéder aux délibérations sur ce point, Monsieur Paul-Evence Coppée et Madame Natacha Lippens ont communiqué aux 
membres du Conseil qu’ils se trouvent potentiellement dans une situation de conflit d’intérêts, compte tenu du fait qu’ils représentent 
Finasucre dans les filiales suivantes :

•  Paul-Evence Coppée chez Galactic et Global Baby

•  Natacha Lippens chez Futerro

Informations complémentaires
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Dans le cadre de leur fonction de représentant de Finasucre respectivement chez Galactic et Global Baby et chez Futerro, ils y 
exercent des mandats d’administrateurs qui ne sont pas rémunérés par ces entreprises. 

La décision à prendre concerne donc la rémunération de la fonction de représentant de Finasucre pour laquelle Monsieur Paul-
Evence Coppée et Madame Natacha Lippens ont été désignés.

Par conséquent, les deux administrateurs concernés par le conflit d’intérêt potentiel ne participent pas aux délibérations et 
s’abstiennent de voter sur ce point.

Il est rappelé que, à la suite du Comité de rémunération du 30 août 2023, il a été suggéré que tout administrateur, représentant 
Finasucre dans ses filiales, soit rémunéré à concurrence de 20.000 € par mandat exercé, quand ledit mandat n’est pas rémunéré par 
la filiale. 

Les administrateurs ont été invités à exprimer leurs questions ou commentaires concernant ce sujet.

À la suite de cette discussion, le Conseil d’Administration a décidé, à l’unanimité, que Monsieur Paul-Evence Coppée et Madame 
Natacha Lippens soient rémunérés à concurrence de 15.000 € par an et par mandat non rémunéré pour leur fonction de représentant 
de Finasucre, respectivement chez Galactic et Global Baby, et chez Futerro. Conformément à l’article 24 des statuts de la société, le 
Conseil décide ainsi que des montants de respectivement 30.000 € et 15.000 € soient accordés à Monsieur Paul-Evence Coppée et à 
Madame Natacha Lippens pour l’exercice de cette mission spéciale et que ces montants seront à prélever sur les frais généraux.»

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration de Finasucre S.A. du 24 juin 2024 relatif à la rémunération de la 
mission spéciale exercée par Monsieur Paul-Evence Coppée dans le cadre des discussions actionnariales en cours au sein de la 
Compagnie Het Zoute :

« Avant de procéder aux délibérations sur ce point, Monsieur Paul-Evence Coppée a communiqué aux membres du Conseil qu’il 
se trouve potentiellement dans une situation de conflit d’intérêts, compte tenu de la mission spéciale qu’il exerce dans le cadre 
des discussions actionnariales en cours au sein de la Compagnie Het Zoute. La décision à prendre à ce sujet concerne donc la 
rémunération de la mission spéciale pour laquelle Monsieur Paul-Evence Coppée a été désigné. 

Par conséquent, Monsieur Paul-Evence Coppée ne participe pas aux délibérations et s’abstient de voter sur ce point. 

Il est précisé que Madame Natacha Lippens n’a pas participé non plus aux délibérations et s’est également abstenue de voter sur ce 
point. 

Il est rappelé que, à la suite du Comité de rémunération du 5 juin 2024, il a été suggéré d’octroyer une prime discrétionnaire de  
40.000 €, payable sur base trimestrielle.  

Les administrateurs ont été invités à exprimer leurs questions ou commentaires concernant ce sujet. 

À la suite de cette discussion, le Conseil d’Administration a décidé, à l’unanimité, que Monsieur Paul-Evence Coppée soit rémunéré 
pour la mission spéciale qu’il exerce dans le cadre des discussions actionnariales en cours au sein de la Compagnie Het Zoute. 
Conformément à l’article 24 des statuts de la société, le Conseil décide ainsi qu’un montant de 40.000 € soit accordé à Monsieur Paul-
Evence Coppée pour l’exercice de cette mission spéciale et que ce montant sera à prélever sur les frais généraux. Ce montant sera 
réévalué, annuellement, compte tenu de l’évolution de la mission. 

Il est précisé que cette décision devra être confirmée au niveau du Conseil d’Administration de Wulfsdonck Investment, compte tenu 
de la structure de détention du groupe dans la Compagnie du Zoute (i.e. Wulfsdonck Investment : 10,24 % et Finasucre : 3,80 %). »

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration de Finasucre S.A. du 24 octobre 2024 relatif à la rémunération de 
Messieurs Jean-Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle pour leur participation dans le groupe de travail Genesis :

Avant de procéder aux délibérations sur ce point, Messieurs Jean-Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle ont communiqué aux 
membres du Conseil qu’ils se trouvent potentiellement dans une situation de conflit d’intérêts, compte tenu du fait que les 
discussions concernent leur rémunération pour leur participation dans le groupe de travail Genesis.
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Par conséquent, Messieurs Jean-Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle ne participent pas aux délibérations et s’abstiennent de voter 
sur ce point.

Messieurs Geoffroy Neirinck et Gauthier Cruysmans n’ont pas assisté aux délibérations non plus.

Il est précisé que, à la suite du Comité de rémunération du 30 septembre 2024, il a été convenu de proposer un montant de 40.000 € 
respectivement à Messieurs Jean-Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle. Ce niveau de rémunération est proposé par le Comité de 
rémunération sur base des éléments suivants :

•  Montants actuels de rémunération perçus par les administrateurs de Finasucre pour leur fonction d’administrateurs ; 

•   Montants de rémunération perçus par les administrateurs de Finasucre pour des missions spéciales équivalentes confiées par 
le Conseil d’Administration ; et

• Structure de rémunération basée sur les données suivantes : . Un montant de 2.000 € par journée homme ; et.  Un nombre de jours évalué aujourd’hui à minimum 20 journées.

Les administrateurs présents ont été invités à exprimer leurs questions ou commentaires concernant ce sujet.

À la suite de cette discussion, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité des administrateurs présents, que Messieurs Jean-
Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle soient rémunérés pour leur participation dans le groupe de travail Genesis. Conformément à 
l’article 24 des statuts de la société, le Conseil décide ainsi que, sur présentation de time sheets, un montant de 40.000 € soit accordé 
respectivement à Messieurs Jean-Luc Deleersnyder et Thierry le Grelle pour leur participation dans le groupe de travail Genesis. »
 
Autres informations
 
Le Conseil d’Administration n’a pas connaissance d’autres circonstances ou évènements postérieurs à la date du bilan, 
autres que ceux décrits ci-avant, qui sont susceptibles d’affecter le cours normal des activités de la société. 

Finasucre S.A. ne détient aucune succursale et n’a exercé aucune activité distincte en matière de recherche et 
développement.
Aucune action propre de Finasucre S.A. n’a été acquise par aucune filiale directe.
Ce rapport de gestion sera déposé conformément aux dispositions légales et conservé au siège social.

Le Conseil d’Administration
23  juin 2025




























































































